
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Code de l'environnement articles L.424.1 à L.424.4
Arrêté du 15 février 1995 relatif à l'exercice de la chasse à l'arc

Demande à adresser  :

•		à la fédération départementale des chasseurs du département de domicile du chasseur.

La demande doit être accompagnée :

•		d'une copie du permis de chasser (l'original doit être présenté lors de la session de formation).

•		d'une enveloppe libellée à l'adresse du demandeur et convenablement affranchie.

•		d'une attestation de domicile.

Fait à

le
Signature du demandeur

Permis de chasser :

N° :

Délivré le :

Par :

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce formulaire. Elle garantit un droit d'accès
et de rectification pour ces données auprès de l'Office national de la chasse direction financière.

Madame Mademoiselle Monsieur

Nom patronymique (nom de naissance) :

Nom d'usage * :

Prénoms :

Date de naissance :

Lieu de naissance :

Adresse N° et rue :

Code postal :

* Nom d'usage : nom de l'époux(se), veuf(ve), divorcé(e), nom de l'autre parent accolé au nom patronymique

Commune :

Nationalité :

IDENTIFICATION DU DEMANDEUR

N°  10804*02

DEMANDE D'INSCRIPTION A UNE FORMATION
POUR LA PRATIQUE DE LA CHASSE A L'ARC


